
 

 

 COMMUNIQUE 
 mercredi 10 juillet 2002 

 
GINGER séléctionné par EURONEXT pour intégrer l’Indice Second 
Marché et  l’indice MIDCAC 
 
 
Le Conseil Scientifique des Indices, sous la responsabilité d’EURONEXT, s’est réuni le 9 
juillet et a pris la décision d’admettre GINGER dans les échantillons composant : 
 
L’indice Second Marché  
L’indice MIDCAC 
 
Les sociétés Club Méditerranée et Infogramme ont également été admises sur l’indice 
MIDCAC lors de cette séance ainsi que les société Archos et Xilam Animation pour l’indice 
Second Marché. 
 
Ces décisions prendront effet à compter de la séance de bourse du 6 août 2002. 
 
 
A propos de GINGER:  
 
3 pôles de compétences 
GINGER, est l'un des premiers groupes privé et indépendant d'ingénierie en France. Il met au 
service de ses clients trois pôles de compétences : l'expertise, l'ingénierie de conception et 
l'ingénierie de maintenance. 
 
3 secteurs d’activités 
GINGER est à même de conduire tout projet et de résoudre tout type de problème lié à 
l’ingénierie des infrastructures de l’environnement, de la construction et des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication. 
 
En quelques chiffres 
GINGER, c’est aujourd’hui 1450 collaborateurs dont plus de 50 % d’ingénieurs et 
techniciens, plus de 20 domaines d’expertise, une grande renommée et des marques fortes 
(CEBTP, Sechaud & Bossuyt…), un chiffre d’affaires prévisionnel 2002 de 155 M€, une 
clientèle large et récurrente à + de 50%. 
 
Le cours du titre GINGER s’est clôturé le 9 juillet 2002 à 28,99 euros, enregistrant une 
variation de + 93,27 % depuis la date de son introduction sur le Second Marché d’Euronext 
Paris le 20 novembre 2001. GINGER a été admis sur le segment Next Prime d’Euronext en 
mars 2002 . 
 
Code EUROCLEAR : 4502 - Code REUTERS : GING.PA 
Pour tout renseignement :  
Lydia Malineau – Direction Communication 
Alice Roux – Direction Financière 
GINGER - Tél. : 01 56 69 19 40 
E.mail : contact@gingergroupe.com 


